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Contexte
Depuis le 24 août 2023, la formation des salariés à l’utilisation de produits 
contenant plus de 0.1% de diisocyanates est obligatoire et doit être renouvelée 
tous les 5 ans (restriction REACH n°74). Il s'agit de composés chimiques 
présents dans les résines polyuréthanes comme les mastics, peintures, vernis, 
mousses, joints, colles ou encres. Pour répondre à cette obligation, notre 
équipe pluridisciplinaire de spécialistes en prévention des risques chimiques 
vous propose 3 niveaux de formation pour former vos salariés utilisateurs, vos 
encadrants, voire un formateur interne à votre entreprise.

Informations : 04 92 00 23 85  /        Inscription en ligne : https://bookwhen.com/fr/ametra

SENSIBILISATION DES SALARIÉS

FOR09 – Formations réglementaires à l’utilisation FOR09 – Formations réglementaires à l’utilisation 
des résines polyuréthanes contenant des des résines polyuréthanes contenant des 
diisocyanatesdiisocyanates

Durée 
1 demi-journée en ligne                 
+ 1 journée en présentiel

Lieu 
En entreprise ou dans les locaux de 
l’AMETRA06

Publics concernés  
IPRP (SPSTI et service autonome), 
formateur interne des entreprises, 
formateur indépendant

Coût 
Sur devis

Prérequis
Notions en chimie et compétences déjà 
existantes en formation.

Durée 
2h30

Lieu 
En entreprise ou dans les locaux 
de l’AMETRA06

Publics concernés  
Chefs d’équipe, responsable HSE, 
dirigeants

Coût 
80€ HT par salarié

Encadrement de salariés utilisant des 
produits contenant plus de 0.1% de 
diisocyanates.

Durée 
1h30

Lieu 
En entreprise ou dans les locaux 
de l’AMETRA06

Publics concernés  
Salariés volontaires

Coût 
45€ HT par salarié

Utilisation par les salariés de 
produits contenant plus de 0.1% de 
diisocyanates.

FOR09-1
Formation utilisateurs

FOR09-2
Formation encadrants

Contenus
Règlement UE 2020/1149
Physico-chimie des polymères
Effets sur la santé
Fourniture et présentation des 
méthodes, outils et supports 
pédagogiques pour être autonome
Ateliers de mise en situation

Pour en savoir plus sur le contenu cliquez ICI 

Contenus
Règlement UE 2020/1149
Diisocyanates : chimie, risque et 
exposition 
Hygiène
Mécanisme allergique
Organisation de la prévention
Rôle spécifique de l’encadrant

Contenus
Règlement UE 2020/1149
Diisocyanates : chimie, risque et 
exposition 
Hygiène
Mécanisme allergique
Moyens de protection : ventilation, 
mode opératoire, EPI

PrérequisPrérequis

FOR09-3
Formation de formateur

https://www.ametra06.org/
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https://www.ametra06.org/sites/default/files/Contenu_Formation%20de%20Formateurs%20Diisocyanates_AMETRA06.pdf

